
Habilitation à la pratique du contrôle en cours de formation (CCF)
Procédure régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur
CAMPAGNE 2027

Propos liminaires

Le CCF et l’examen ponctuel sont les deux modalités d'évaluation certificative, c'est à dire d’évaluation réalisée en 
vue de la délivrance d'un diplôme du Ministère de l’Education nationale (CAP, Bac pro, BP, BMA, MC) et de 
l’enseignement supérieur (BTS).

Habiliter une formation à la pratique du CCF équivaut pour le Ministère certificateur à « déléguer » la certification 
diplôme au CFA. Certes, le Ministère certificateur a la responsabilité de contrôler la conformité de la mise en œuvre 
des situations d’évaluation, et peut dans les cas extrêmes être conduit à retirer cette habilitation (cf article 3 de 
l’arrêté du 27 juillet 2022 - pour information en fin de diaporama).

Cette « délégation » entraîne de fait une responsabilité du Ministère certificateur de s’assurer que le CFA apporte 
suffisamment d’éléments de preuve de sa capacité à garantir le respect des conditions d'évaluation optimales telles 
que définies dans chaque règlement d'examen. Ce qui explique l’importance de chacune des pièces demandées dans 
la constitution du dossier de demande d'habilitation.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046285230


Procédure régionale de demande d'habilitation

Nota bene : cette procédure concerne les demandes d'habilitation en région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur :
• au CCF restreint par des CFA privés dans le cadre de l’apprentissage. 
• au CCF étendu par des organismes de formation publics et dans le cadre de la formation professionnelle continue. 

La mise en œuvre de l'évaluation certificative reste de la compétence exclusive du certificateur, dont l'habilitation pour les 
CFA à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation (CCF).

Le coordonnateur régional de la mission de contrôle pédagogique des CFA, Denis Herrero, est chargé de la réception des 
demandes d'habilitation, d'un premier traitement et du suivi des demandes jusqu'à la publication de l'arrêté 
d'habilitation.

Sandrine Pichet et/ou Elisabeth Froux, secrétaires du Directeur régional académique à la formation professionnelle initiale 
et continue et à l'apprentissage, est chargée, sous la responsabilité du coordonnateur régional de la mission, du suivi 
administratif des demandes des CFA pour la mise en œuvre du Contrôle en cours de formation (CCF).
Il en est de même pour Béatrice Arène pour l'académie de Nice.

mailto:denis.herrero@region-academique-paca.fr
mailto:habilitation.ccf@region-academique-paca.fr
mailto:elisabeth.froux@region-academique-paca.fr
mailto:habilitation.ccf@ac-nice.fr


Une plateforme de dématérialisation des demandes d'habilitation ("Demarches-simplifiees.fr") est l'unique support de 
traitement des demandes. 

Le lien d'accès à la plateforme pour la campagne 2027 est accessible en cliquant directement ici ou à l’adresse suivante : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/habilitation-ccf-campagne-2026-region-academique-p

Le lien sera opérationnel du 1er décembre 2025 jusqu’au 15 mars 2026.

Également disponible depuis la page internet régionale dédiée au CCF.
Depuis le site d’Aix-Marseille : https://www.ac-aix-marseille.fr/evaluation-en-controle-en-cours-de-formation-ccf-
122121
Depuis le site de Nice : https://www.ac-nice.fr/evaluation-en-apprentissage-122522

Une fois les demandes instruites et validées, l'habilitation est officialisée sous la forme d'un arrêté académique signé par le 
Directeur académique de la formation professionnelle initiale et continue et de l'apprentissage, par délégation du Recteur 
d'académie. 

Aucun CFA ou établissement de formation ne peut pratiquer le CCF sans disposer de cet arrêté, hormis dans le cas des 
formations habilitées de droit au CCF.

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/habilitation-ccf-campagne-2026-region-academique-p
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/habilitation-ccf-campagne-2026-region-academique-p
https://www.ac-aix-marseille.fr/evaluation-en-controle-en-cours-de-formation-ccf-122121
https://www.ac-nice.fr/evaluation-en-apprentissage-122522


PROCÉDURE SIMPLIFIÉE OU CLASSIQUE

• « Simplifiée », valable pour les CFA privés s’appuyant exclusivement sur des établissements publics ou privés sous 
contrat pour mettre en œuvre leurs formations par apprentissage (à la condition que ces formations existent déjà 
sous statut scolaire et sous contrat). Dans ce cas, la demande est restreinte à la transmission du procès-verbal du 
conseil de perfectionnement du CFA et l’organisation pédagogique alternée de la formation. Les CFA concernés sont 
ainsi dispensés de fournir la composition et la qualification de l'équipe pédagogique de l'organisme de formation et 
les modalités de mise en œuvre du contrôle en cours de formation, puisque ces deux derniers points reposent sur la 
même organisation que celle mise en place pour le public scolaire ;

• « Classique », dans tous les autres. 
Dans ce cas, la demande est accompagnée de : 
❑ La composition et la qualification de l’équipe pédagogique, y compris les CV des enseignants dès lors qu’ils ne sont pas titulaires de l’Education 

nationale ; 
❑ La copie du procès-verbal du conseil de perfectionnement ou de l’assemblée générale qui s’est prononcé sur la demande d’habilitation .
❑ L’organisation pédagogique de la formation en centre et en entreprise ;
❑ Des situations d’évaluation type (autant de pièces que nécessaires). Un exemple de situation d’évaluation inédite / authentique sera proposé 

pour chaque unité ou sous unité de certification, accompagnée de son corrigé et de la grille d’évaluation par compétences. Les équipes 
pédagogiques s’appuieront sur les ressources et consignes disponibles sur la page académique dédiée au CCF pour proposer des situations 
d’évaluation conformes au règlement d’examen, et aux consignes nationales voire académiques apportées par les inspecteurs disciplinaires ;

❑ Et de toute autre pièce qu’un inspecteur jugerait utile et nécessaire.

Extrait de la fiche MÉMO CCF (à consulter pour plus de précisions)

https://www.ac-aix-marseille.fr/media/16381/download


Les engagements des 
organismes de formation

Extrait de la fiche MÉMO 
CCF (à consulter pour plus 
de précisions)

https://www.ac-aix-marseille.fr/media/16381/download


Exemple de fenêtre accessible depuis le lien de connexion 
disponible sur la page internet régionale
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Quelques éléments à connaitre sur la plateforme 
« Demarches-simplifiees.fr »

Une fiche ressource détaille les principaux éléments à savoir pour appréhender globalement la plateforme de 
dématérialisation des demandes d’habilitation au CCF.

Il est vivement conseillé de la consulter en cliquant directement ici.

D’ores et déjà, il est important de dire que la plateforme est très intuitive et les expérimentations conduites depuis 
septembre 2021 n’ont pas montré le besoin de formation spécifique pour les usagers. 

Il est également vivement conseillé de consulter selon le profil que vous êtes, le tutoriel qui vous est spécifiquement dédié : 

• « USAGER » (c’est-à-dire celui à l’origine de la demande) en cliquant ici
• « EXPERT INVITÉ » (c’est-à-dire l’inspecteur en charge de l’instruction du dossier) en cliquant ici
• « INSTRUCTEUR » (c’est-à-dire le personnel en charge du suivi administratif de chaque demande) en cliquant ici

Nota bene : 
Aucune connaissance spécifique en informatique n'est requise pour comprendre cette documentation 

Denis Herrero, coordonnateur régional, reste si besoin à votre écoute et à votre disposition. 

https://drive.google.com/file/d/1MXVbgHQzSYGcTUpKSSdoHvnei3_C9b27/view?usp=sharing
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-expert-invite
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-instructeur
mailto:denis.herrero@region-academique-paca.fr


La campagne de dépôt des demandes est programmée de décembre 2025 au 15 mars 2026 dernier délai 
de manière à permettre l’instruction par les inspecteurs avant le mois de juillet, et une décision avant la 
rentrée. La finalité étant pour les équipes pédagogiques de pouvoir communiquer aux candidats les 
modes d’évaluation à l’examen dès leur entrée en formation. 

A titre exceptionnel (par exemple le cas des formations en un an mises en œuvre au dernier moment dans 
le cas de marchés régionaux par exemple), un dépôt en septembre pour une instruction avant le 
paramétrage de Cyclades sera à titre exceptionnel autorisé. 

Les dossiers ne sont pas instruits deux fois dans une même campagne.

Calendrier de la campagne d’habilitation au CCF 2027



Schéma général de gestion de traitement des demandes d’habilitation au CCF

15
Septembre

Début de la campagne Date de fin de recevabilité 
des demandes CFA

Fin de la campagne

Transmission du lien d’accès à la plateforme
Période de dépôt des dossiers par les CFA

15 mars 
date limite

Procédure :
Après validation du conseil de perfectionnement (ou de l’assemblée générale attestant de la demande d’habilitation au CCF), le Directeur de 
l’organisme de formation renseigne le formulaire de demande d’habilitation sur la plateforme « Demarches-simplifiees.fr » en utilisant le 
lien disponible sur la page internet régionale. 

../..Décembre

Prolongation à titre 
exceptionnel pour les 

formations  du marché 
régional

Limite d’instruction 
de la 1ère vague par 

les inspecteurs

OctobreJuillet ../..

Limite d’instruction 
de la 2ème vague par 

les inspecteurs

Début des inscriptions 
dans Cyclades – fichier 

définitif des habilitations 
transmis aux DEC 

Instruction par 
les inspecteurs



La fiche ressource régionale très complète sur le CCF « MEMO CCF » - à consulter avec attention
Également accessible depuis la page internet dédiée au CCF.

Des précisions sur les textes réglementaires dans les diapositives suivantes : 

• L’arrêté du 27 juillet 2022 portant modification de l'arrêté du 17 juin 2020 
• L’arrêté du 23 mai 2022 (diapositives suivantes).
• Le courrier du 20 avril 2023 de la DGESCO portant disposition pour les CFA privés. 

Annexes 

https://www.ac-aix-marseille.fr/media/16381/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/evaluation-en-controle-en-cours-de-formation-ccf-122121


Arrêté du 27 juillet 2022 portant modification de l'arrêté du 17 juin 2020 fixant les 
conditions d'habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation en vue de la 

délivrance du certificat d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du 
brevet professionnel, de la mention complémentaire, du brevet des métiers d'art et du 

brevet de technicien supérieur

Art. 1er. – La décision d’habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation en vue de l’obtention d’un 

certificat d’aptitude professionnelle, d’un baccalauréat professionnel, d’un brevet professionnel, d’un brevet des 

métiers d’art, d’une mention complémentaire ou d’un brevet de technicien supérieur est prononcée par le recteur, 

après étude de la demande d’habilitation. Elle concerne: 

– les centres de formation d’apprentis pour lesquels une habilitation est nécessaire selon les dispositions du code de 

l'éducation ; 

– les établissements publics dans le cadre de la formation professionnelle continue qui, en cas de préparation au 

certificat d'aptitude professionnelle, au baccalauréat professionnel, au brevet professionnel ou au brevet de technicien 

supérieur, souhaitent pratiquer le contrôle en cours de formation pour l'intégralité des épreuves du diplôme 

conformément aux articles D. 337-12 pour le certificat d'aptitude professionnelle, D. 337-74 pour le baccalauréat, D. 

337-111 pour le brevet professionnel et D. 643-20 pour le brevet de technicien supérieur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid


Art. 2. – La demande d’habilitation, déposée auprès du recteur par la direction de l’organisme de formation défini à 

l’article 1er, précise: 

– le diplôme préparé et la spécialité professionnelle; 

– l’avis du conseil de perfectionnement ou de l’assemblée générale qui s’est prononcée sur la demande d’habilitation et 

la date de la tenue de cette instance. Les informations suivantes sont tenues à la disposition des corps d’inspection 

compétents: 

– la composition et la qualification de l’équipe pédagogique de l’organisme de formation; 

– l’organisation pédagogique de la formation en centre ou en établissement, et en entreprise; 

– les modalités de mise en œuvre du contrôle en cours de formation. 

Arrêté du 27 juillet 2022 portant modification de l'arrêté du 17 juin 2020 fixant les 
conditions d'habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation en vue de la 

délivrance du certificat d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du 
brevet professionnel, de la mention complémentaire, du brevet des métiers d'art et du 

brevet de technicien supérieur



Art. 4. – L’habilitation est accordée pour cinq ans. Elle concerne toutes les épreuves dont l’évaluation par contrôle en 
cours de formation figure dans l’arrêté de création de la spécialité du diplôme. Toutefois, le recteur peut retirer 
l’habilitation délivrée pour des raisons dûment motivées, et notamment au regard de défaillances signalées par les 
jurys de délibération des diplômes concernés ou les corps d’inspection. La décision de retrait a pour effet de 
suspendre l’évaluation sous la forme du contrôle en cours de formation et de lui substituer l’examen sous la forme 
d’épreuves ponctuelles pour tous les candidats. 

Art. 6. - Les habilitations délivrées avant la date d'entrée en vigueur du présent arrêté sont valables jusqu'à leur date 
d'échéance. Pour le brevet de technicien supérieur, le contrôle en cours de formation pour l'intégralité des épreuves du 
diplôme s'applique sous réserve des conditions prévues par les règlements d'examen fixées par les arrêtés de 
spécialités du diplôme. 

Arrêté du 27 juillet 2022 portant modification de l'arrêté du 17 juin 2020 fixant les 
conditions d'habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation en vue de la 

délivrance du certificat d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du 
brevet professionnel, de la mention complémentaire, du brevet des métiers d'art et du 

brevet de technicien supérieur

Art. 3. – Durant la période d’habilitation ou lors d’une première demande, la conformité de la mise en œuvre du contrôle 

en cours de formation par l’organisme de formation est vérifiée par les corps d’inspection pendant les périodes de 

formation en établissement pour les publics concernés. En cas de difficultés dûment constatées, par l’inspecteur 

compétent ou par le chef d’établissement ou le directeur du centre de formation d’apprentis sur le déroulement de 

l’évaluation, le recteur peut prendre la décision d’exiger que le candidat subisse de nouvelles évaluations et, en cas 

d’impossibilité majeure, d’autoriser celui-ci à se présenter aux épreuves ponctuelles terminales correspondantes. 



Arrêté du 23 mai 2022 fixant les conditions d’habilitation à mettre en œuvre le contrôle en 
cours de formation en vue de la délivrance du diplôme de compétence en langue (DCL)

Article 3
Durant la période d'habilitation ou lors d'une première demande, la conformité de la mise en œuvre du contrôle en cours de formation 
par l'organisme de formation est vérifiée par les corps d'inspection pendant les périodes de formation en établissement pour les publics 
concernés.
En cas de difficultés dûment constatées, par l'inspecteur compétent ou par le responsable de l'organisme de formation concernant le 
déroulement de l'évaluation, le recteur d'académie peut prendre la décision d'exiger que le candidat subisse une nouvelle évaluation en 
contrôle en cours de formation et, en cas d'impossibilité majeure, d'autoriser celui-ci à se présenter à l'épreuve ponctuelle.

Article 4
L'habilitation est accordée pour trois ans. Elle concerne la spécialité pour laquelle l'arrêté de création prévoit la mise en oeuvre du 
contrôle en cours de formation et est accordée pour la ou les langues visées par la demande d'habilitation.
Toutefois, le recteur d'académie peut retirer l'habilitation délivrée pour des raisons dûment motivées, et notamment au regard de 
défaillances signalées par les jurys de délibération des diplômes concernés ou les corps d'inspection, ou au regard de la perte du 
certificat qualité.
La décision de retrait a pour effet de suspendre l'évaluation sous la forme du contrôle en cours de formation et de lui substituer 
l'examen sous la forme d'épreuve ponctuelle pour tous les candidats.




